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Chapitre 1  :  Eléments de cadrage 
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A. Antériorité et évolution du document d’urbanisme 

Le Plan Local d'Urbanisme de Ploërmel, approuvé le 28 mars 2013, est un document réglementaire de planification urbaine. Il présente une vision 
prospective et des objectifs clairs formulés dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durable. Le PLU n’est pas un document figé, il évolue 
régulièrement pour prendre en compte les besoins qui surviennent, les projets qui émergent et l’actualité législative. 

Depuis son approbation, le document d’urbanisme a fait l’objet d’une modification approuvée le 26 octobre 2016 et d’une approbation de la 
modification simplifiée n°1 du 10 décembre 2018. 

 

 

B.  Objets de la modification simplifiée n°2 

Evolutions apportées aux orientations d’aménagement et de programmation  

OAP rue du Roi Arthur suppression de la mention : Chaque OAP porte sur une seule opération ( plan d’ensemble), pouvant être réalisée par tranches 
successives. 

 Avis des Personnes Publiques Associées 
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C. Cadre légal attaché à la modification simplifiée n°2 

 

La procédure mise en oeuvre pour cette modification doit respecter le régime déterminé aux articles L.153-31 et  L.153-36 L.153-41, L153-45, 

L.153-47 et L.153-48 du Code de l’Urbanisme, prévoyant les conditions de modification du PLU : 

 
Article L153-31:  

Article en vigueur au 10 août 2016 

 

" Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 
ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a 
pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 

 
 
 

Article L153-36:  

Article en vigueur au 1er janvier  2016 

 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et 
de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-41:  

Article en vigueur au 1
er

 janvier  2016 

 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du 
plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

 

Article L153-45:  

Article en vigueur au 1
er

 janvier  2016 

 

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 
151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée 
selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 
matérielle. 

 

Article L153-47:  

Article en vigueur au 1
er

 janvier  2016 

 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou par le 
conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la mise à 
disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe délibérant de 
l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et 
des observations du public par délibération motivée 

 
 
  

 

Article L153-48:  

Article en vigueur au 1
er

 janvier  2016 

 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités 
territoriales.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390078&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Le schéma de la procédure peut être le suivant :  
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La procédure de modification peut être mise en œuvre lorsque:  

-il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD); 

-il n’est pas prévu de réduction de zone naturelle et forestière (N), agricole (A) ou d’espace boisé classé (EBC); 

-il n’est pas prévu de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 
ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La modification peut être conduite sous une forme simplifiée à condition de ne pas: 

-majorer de plus de 20% les droits à construire d’une zone; 

-diminuer les possibilités de construire; 

-diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

La procédure de modification simplifiée peut également être menée pour rectifier une erreur matérielle. 

 

Dans le cas d’un PLU communal, comme celui de Ploërmel, la modification simplifiée est engagée à l’initiative du Maire (voir en annexe 1 de ce 
dossier l’arrêté municipal du 14 décembre 2018 prescrivant la modification simplifiée n°2 du PLU) et le Conseil municipal délibère sur les modalités de 
mise à disposition du dossier au public (voir en annexe 2 de ce dossier la délibération du Conseil municipal du 10 décembre 2018 définissant les 
modalités de concertation).Ce dossier est mis à disposition du public; il est constitué des éléments suivants, dont la liste est limitativement prévue par 
le code de l’urbanisme: 

-le projet de modification; 

-l’exposé des motifs; 

-le cas échéant, l’avis des personnes publiques associées 

(PPA). 

La modification simplifiée est approuvée par délibération du Conseil Municipal au minimum un mois après la mise à disposition au public du dossier 
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Chapitre 2  : Présentation et justification des objets de la modification 
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Evolutions apportées aux orientations d’aménagement et de programmation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.  Mise en cohérence de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) avec le règlement du PLU 

 

 Explication et justification 

 

L’OAP de la rue du Roi Arthur s’intègre dans un périmètre de 4ha environ. Les besoins de la ville en matière d’habitat sont réels et des porteurs 
de projet semblent intéressés. Par ailleurs, les OAP doivent rester un outil souple, adaptées à la temporalité des projets urbains et capables 
d’intégrer toutes les modifications auxquelles sont soumis ces derniers, de leur élaboration jusqu’à leur réalisation. Cependant, une 
incohérence entre le règlement du PLU et l’OAP rue du Roi Arthur apparaît. Il est litigieux de laisser un doute sur l’application en droit des sols 
des différents documents du PLU. L’objectif de cette modification est de corriger cette incohérence en permettant la réalisation de plusieurs 
opérations d’aménagement au sein du périmètre de l’OAP conformément au règlement écrit du PLU. 

  

 Suppression de la mention « Chaque OAP porte sur une seule opération (plan d’ensemble), pouvant être réalisée par tranches 
successives » 

  

 Avant et Après modification (p18 de l’OAP) 

 

 

8790 habitants (Ploërmel) 
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AVANT          APRES 
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Chapitre 3  : Annexes - Délibérations du conseil municipal 
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